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-On voit tar la communication. que nous dainnoný plus haut qu'une :-o-
ciété désignéc sous le nom de odd-fellowa été ceo nsuroe par Eglise catlo-
.liîue des Etats-Unis. Nous ne pouvons rien dire, île celle qui porte le ilème
nom dans cc pays, puisque nous ne la connaisons point mais nous savnIs

de bonne soumrce. qu'il y a dles sociétéS secrètes qui s'engngent à -des acie,

atroces par îles sermens diabulique. Un monsietir res pectable et digne deu

foi,nous a assuré.quc dans un township, qui niest las à cent lieues de aw-
don, on avait invité tini gentil-homme protestant à assister à une de ces as-
sembiée1 secrètes ; après quelques discouris, an lui proposa le lermeiont SIli-
vant : I solcin/ly declare /ha! I icil/ not .epitre neither -viw zcortin iar dii!d

.and i/vit [ will wvalk ankle deep in cathiolic blood. - Je léc:-are solennelle
ment que je n'épargnerai ni homme, iii femme. ni enfant. et que je marche-

mai jutqpu1îq la cheville du pied dans le sang caltholiqte." Cet lionnêto pro-
testant fut aussi étonné, que si la foudre eût îorbé à ses pieîls. Prendre
son chapeau, pisser la porte, zanter sur son cheval, et fuir aiu gallop,fut pour
lui Pallire d'un instlant. Si cet ancien serment des orargises re renouvelle
dans nos townshîipsa police ne devrait-elle pas veiller à ce que ces société>

secrêtes ne se réunissent plus?. -Ne devrait-on pas défendre, s.ous des pei-
nes sévères à ces gens là, de sortir de leurs bos, comime des saimî de

guèpes, pour venir massacrer nos paisibles hiabitants des-villes, dans les temnîi
d'élection ? Si on. ne met fin à ces sociétés secrètes. on petit s'attendre à
quelque catastrophe terrible, et il ne sera plus terups d'y remédier quand
une fois les mn-ses seront soulevécs île part et d'autre.

-Nous publions, dans le présent numéro, la requtte de NN. SS. les
* Evèques à la Législature Provinciale ; ainsi que quzelquies réflexions bien
sensées que la .Aliner.-re a émises, au sujet d'une pétition aussi juste. Nns

-publions auissi le commentaire admirable et si bien raisonné, que la Reur
Canadienne a pubbli, en exlic.ation de la ANoie sur les bicns que lcs Jésuites

%posséduient en Canadri.

-On se rappelle aisément la victoire célèbre que les Luicernois aidés des
autres cantons catholiques de la Suisse remportèrent l'année dernière sur les
corps-francs, le 31 mars et le-1er. avril. Une féte solennelle vient île con-
sacrer le souvenir de ce trioiphe, de la religion, de la liberté, base diu parti
fédéral sur une faction ennemie de ces garanties. -Quîatre cent quarante
quatre o(liciers, des milices des cinq cantons alliés avec leurs princiiaux ma-
gistrats et plusieurs membres du clergé Le sont réunis pour rendre dinimor-
telles actions de grâces au Dieu des batailles et à la bienheureuse Mr dère
son fils, et ensuite se sont assis à tti banquet vraiment fédéral. Des médailles
d'honneur ont été distribiuées'à'todis les militaires blessés, et aux familles îde
ceux qui ont versé leur sang pour le salut de la patrie. Plus île soixante-dix
feux éclairaient ou loin le soibre lac des quatre cantons. Les discotrsjoyeuix,
les toasts portés au banquet de réunion respiraient, avec l'horreur des prin-
cipes qui avaient amené ces malheureuses ollisions, la joie It salut dont
tout Phonnetur était reporté à Dieu, et le désir sincèrc de voir naître le jour
ou la justice sera rendue ail dévouement de la ligne cathîoliquîe. lEn attenl-
dant. les sept cantons se maintiennent dans une étroite concorde, et leur

milicos rivalisent d'ardeur pour rester en état le défense, et sont organ-isc.
cn troupes régulirelment arnéoes. Cinquante bouches i eil ave le; 110uni-
tions reposent dans les rsennx.

-i y eu un feu samedi dernier dans Griflinton où huit nmaisons ont é;ó

brûlées, et hier un autre den le fubourg Qu ébe., où deu m z ni,%i:îns et un
blîntlrtgeri sont pl oeil!ciieent devenues la proie des liarua
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-Nonus appreons du digne curé de la paruisse de Saiti-Roli do Québor,

que :n quête ainiforcée dimanche dernier comme devant avoir lioneu oir
de PAscension por ls incindiés iu Sagieny, s'est élhvée ù O£90 ! IUic
pareil!o enérone est aiu-desss dtoutt ël4 suliit lorsiu'on l appretiba
que cette somme d'ullianîdes a été levée ai sui-n d'une i)cpulmon qui elic-
tniee voilà un art, luvit de ses lyers cha é par les flamines qui firent

d'un disi nci populeux et prospère un vaste noinncau île ruis.
Joun al le Québcc.

r.c n.
Nous lisons dans P./dvour, journal des Pvrénées et dos Landes, sous la

d:-tu du il avril:
On nous écrit d'Ustaitz pour nous signale o f:dt suivant, qui montre

j usqu a quel point ont entravo tout ce qîui ressmle de près ou de loin à Iuii
simpIc tolérance le do la Iiberté dlenseignerJ.L'œuvrr lieue de réunir quel-
t;ues pauvres eotfnts et de leur apprendre à ê-pler dans le en*téclisime est
tut dî.it puni de cent fr-anos d'amende. VIlà où eni ezt en Fraice, au mi-
licu du dix-neuvième siècle. la liberté do la pensée.humaine. Nous lais-
5ons notre correspondant raconter lui-mêmeîîc lu lait doit il nous garantit lex-
actituidc.

La dame de la maison N.. d'un quartier éloigné diti centre de la con-
im time, voyait avce peie que les enfaos de pIlusieirs f1 itil les pauvres do soi
voisiliage ne fiérequentaient a ucuno école, paice que leurs parent le pouvaient
pas les y eivoy-er (cec peit s'expliquer tailement pour les pativres de la
camnîpagne. quoique 'nstituteur coimutnal soit obligé d'itst-uire leurs enfants
gratiitement.

Cette daine, malîlgré ses occupa.innselomestiques cru: faire unîîe lonne
r cri ei mé ssalt ces enfants chtez elle une fIois lo jour pour les excrcer i
ire cin langue i ugire et leur ens tigner un peu deenthime. E lle s'nc-
quit t avec boitIeur de cette tâche do charité.bien graliuitement et au-delà
car elle denoisait avec son temps autre chose encore, lor-sq'o vint la lui
défendre sévèrement comme ime violation des lois universitaires. Il fallut
obéir.

Ç tlus iard. cette dame, voyant toujúrs les enfants des mêmes filies
privés intructio- s'est periise d'exercer soli zl à leu enseigners
mant i cat chisile. lit-étre, pour le l r incutiltuor plus solideinent
leur apprenait-elle à épeler et à lire dans le catéchisme meù i c'est Ce
que je ne sms pas. Le lait est que pour cette Iois elle a été citée au tribunal
et co:îdamnée a tiune amende de cent et quelques Irancs.
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Ltme.1 iai I816
A )joiurd hiii à :3 lieares Son Excellence le Gouvete énéral s rei.

dii à la chambre dut conîseil légielatif en la naison duI parlement ; les meim-
lires dt conseil législatif étant assemt blés, il plût à Son i cellet:e de requé-
rir les membres le Passemlblée législîtive et le membres étant rens, le
bills suivans furent sancuionnés par Son Lxcellnce au nom de Sa iMajest
savoir
A ete pour changer et amender les lois imposant uin'tlroit de douane provincial
Acte pour abroger eci tains actes v meioînn îtés et imtposcr iin droit sur les
Di-tillai cur et les Liqueurs fories de leur fabrique, et pour pouvoir à la

perception de ce dlro i.
Ace pour iIvestir J. K. A n irev de cnrtaines allotances pour un chemin

dans le township de D.nifrie, district de Core.
Acec pour lever certnii doutes relativement à la Jridiciion donné à In Cour

de Chancellerie du Haut-Canada tans les manières relatives aux l.unati.
ques, aux Idiots et aux Insc,,és et à leiurs-)jieii. et amender et étentdlre
les lois en force dans le Haut-Cannda, relativement aux Lunatiques, Idiots

et Inseisés et à leurs biens.
Acte pour rnguilarise r l'administration le la Justice dans les Sections gé-

nérales de la Paix et pour diminuer certains dépenses imposéos aiu trésor
de la province, on'assignantsans nécessité desjurés pour y assister.

A c-e pour étendre un acte du parlement du -lautî-Caninda inttulé "A Cie p)our
- inconporer certaines personnes dle la conipiignic ilti havre dle Broanét."

Aelc pour augmenter le salaire du surintendant des insiecteurs et imestureurs
de nîois,

Acte pour indemniser Anthony Lelie, inspecteur île licences dut comité de
Lanark.

Aute p icorporer la Il comnmnauté desfi/les de la c/wri/,"de la parîisse,
Ale St. l yamcintle.

Acte potur amender un a:cte-paissé dans la dernmière session île.ce parleipn


